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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

La Suisse a présidé la 108e session de la Conférence internationale du travail (CIT), lors
de laquelle le centenaire de l'OIT a été célébré. Pour marquer cet anniversaire, la CIT a
scellé l'action future de l'organisation en matière de justice sociale. La Convention et la
recommandation sur la violence et le harcèlement dans le monde du travail ont
également été adoptées. Guy Parmelin s'est entretenu avec son homologue indonésien
pour conclure une déclaration d'intention sur les questions de l'emploi et de travail.
Lors de la Conférence, il a organisé une procédure de médiation entre les patrons et les
syndicats suisses pour que la Suisse ne figure plus sur la liste noire de l'OIT pour
violation de la Convention n°98 en matière de protection contre les licenciements
antisyndicaux. L'OIT reproche à la Suisse, comme à 39 autres pays, de ne pas
suffisamment protéger les travailleuses et travailleurs actifs dans les syndicats lors de
licenciements. En droit interne, un dédommagement maximal de six mois de salaire est
prévu en cas de licenciement abusif lié à une activité syndicale. La procédure de
médiation a porté ses fruits, puisque la Suisse a été retirée de la liste noire. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.06.2019
DIANE PORCELLANA

1) Communiqué de presse SECO du 15.5.19; Communiqué de presse SECO du 21.6.19; LT, 17.5.19; Lib, 11.6.19
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